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Cumul président et trésorier au sein d'une
association - loi 1901

Par comité des fêtes Houdemon, le 22/03/2011 à 16:34

Bonjour,

Faute de candidature de Trésorier, je suis appelé (e) à cumuler Président et Trésorier ?

Puis-je le faire ?

Merci pour votre réponse,
Meilleurs sentiments.

Par Marion2, le 22/03/2011 à 18:29

Quel type d'association ?

Par comité des fêtes Houdemon, le 23/03/2011 à 14:35

Merci pour votre réponse ; il s'agit d'une association loi 1901.
A bientôt.
Dominique Pochon



Par mimi493, le 23/03/2011 à 14:54

Il n'y a rien dans la loi de 1901 qui interdise que le Président soit le trésorier

Par comité des fêtes Houdemon, le 23/03/2011 à 15:33

Merci pour votre réponse rapide. Je souhaite imprimer votre réponse, merci de me donner la
marche à suivre.

A très bientôt.
Dominique Pochon

Copyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservés


